
























Secteur 1 Secteur 2 Secteur 8 (gauche) et 3 (droite)

Secteurs de l’OAP



Secteur 4 Secteur 5 Secteur 6

Secteurs de l’OAP



Secteur 7 Secteur 9 Secteur 10

Secteurs de l’OAP



Secteur 11 Secteur 12 Secteur 13

Secteurs de l’OAP



> 8 secteurs de l’OAP lotissements sont concernés par
un risque fort de gonflement des argiles (dont 7
secteurs sur 13 avec un recouvrement de plus 95% de
la surface de l’OAP)

> Les risques de mouvement de terrain sont importants
sur 2 secteurs en raison de la présence de cavités
souterraines

> 5 des 13 secteurs présente une exposition potentielle
au risque de débordements de nappes et inondations
de caves.

> Des nuisances sonores sont relevées aux abords des
axes routiers sur l’ensemble des secteurs (dont la A86)

> 1 des 13 secteurs possède des sols potentiellement
anciennement pollués (ancien atelier de gravure sur
métaux)

> Continuités écologiques : 2 secteurs concernés par
un corridor écologique des milieux ouverts

> Aire d’influence : 2 secteur dans l’aire d’influence de
réservoirs de biodiversité multi trames, boisés et de
milieux ouverts

> Arbres : présence d’arbres sur 2 secteurs et en
bordure directe de 2 secteurs

> Jardin familial :

> Roselière :

> Zone humide :

> Cours d’eau : cours d’eau traversant 1 secteur

> 1 secteur situé à proximité directe d’un périmètre de
Monuments Historiques





































>[R] Installation de dispositifs de production d'EnR : Le projet de géothermie 
communal sera intégré au projet de rénovation de la Cité Jardin permettant 
ainsi l’utilisation d’un mode de production d’énergie renouvelable et adaptée.


































































































